
Le 11 juin a marqué la première Journée internationale du jeu des Nations unies. À cette occasion, nous
nous sommes associés à des organisations partenaires sur trois continents pour rappeler l'importance du
jeu, mais aussi pour sensibiliser le public aux obstacles que rencontrent encore de nombreux enfants à la

frontière franco-britannique et dans le monde, pour accéder à ce droit.

Le jeu est la pierre angulaire de l'enfance, car il favorise le développement social, cognitif, 
physique et émotionnel. Ce n'est pas un luxe, c'est un droit et un élément fondamental de la vie de 

tous les enfants. Pourtant, les enfants avec lesquels nous travaillons n'ont pas accès à des espaces de 
jeu sûrs. Ils sont régulièrement confrontés à la violence et contraints, afin de trouver refuge et sécurité,
d'entreprendre des déplacements qui mettent leur vie en péril. Il est urgent de mettre fin aux politiques
frontalières hostiles qui infligent des violences à tant d'enfants et les empêchent d'exercer leurs droits.
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Notre plaidoyer s'étend à tous les enfants
victimes de violences et de violations de leurs
droits. Nous avons établi un partenariat avec

Hope and Play, qui s'efforce d’offrir des
moments de jeu à aux enfants de Gaza.

Chaque jour, ces enfants sont confrontés à
des déplacements, à des pertes et à des

traumatismes. Suivez et soutenez Hope & Play
pour leur permettre de continuer à apporter

ces petits moments de joie au milieu du
génocide en cours.
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Le mois dernier, nous avons de nouveau reçu 
un grand nombre de témoignages d'enfants 

concernant les violences policières commises lors 
des tentatives de traversées. Plusieurs enfants ont parlé de

gaz lacrymogènes employés contre eux, et deux enfants
ont été blessés aux bras et aux jambes. Demander l'asile

est un droit humain, personne ne devrait être contraint de
risquer sa vie pour être en sécurité.

L'État ne fournit pas d'eau, de nourriture ou d'installations sanitaires aux enfants qui vivent dans ces
lieux de vie informels. Ces derniers n'ont donc pas accès aux produits de première nécessité qui leur
permettraient de vivre en bonne santé et dans la dignité. Avec les températures plus chaudes, nous
avons enregistré une augmentation du nombre d'enfants se plaignant de la soif. Au cours du mois

dernier, un certain nombre d'enfants nous ont également fait part de leur grande faim. Le lieu de vie lui-
même ne dispose pas d'installations d'élimination des déchets, et notre équipe a remarqué qu'il y avait

souvent du verre brisé, des ordures et d'autres débris à proximité de l'endroit où nous sommes installés.
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Ce mois ci, nous avons:

La France et le Royaume-Uni ont signé et ratifié la Convention des Nations unies relative aux droits de l'enfant.
Ces deux pays ont donc l'obligation de respecter, protéger et réaliser les droits qui y sont énoncés. Pourtant, ils

poursuivent des politiques frontalières hostiles qui empêchent les enfants exilés d'accéder à leurs droits.

Contactez-nous:
advocacy@project-play.org

Project Play est une association française, No: W594012083.  nous opérons également sous forRefugees, UK Charity No: 1168435. 
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